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ARTICLE 4

Après l’alinéa 62, insérer l’alinéa suivant :

« Pour les tarifs d’utilisation des réseaux de transport de gaz, ces coûts comprennent également une 
partie des coûts de raccordement à ces réseaux des installations de production de biogaz. Le niveau 
de prise en charge, arrêté par l’autorité administrative, après avis de la Commission de régulation de 
l’énergie, ne peut excéder 40 % du coût du raccordement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inciter le développement des installations de biométhane et donc permettre 
d'atteindre les objectifs de développement du biogaz en permettant aux tarifs de transport de gaz de 
couvrir une partie des coûts de raccordement des producteurs.


